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C'est a bon droit que la juridiction administrative rejette le recours en annulation de 1'élection d'un
candidat fondé sur l'article 202 du Code électoral, dés lors qu'elle constate que 1'élu n'est pas un employé
de la commune et ne pergoit aucune rémunération de son budget, peu important qu'il exerce ses
fonctions dans des locaux situés sur le territoire de ladite commune.
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